
Existe-t-il une protection contre la rétrogradation injustifiée ?

Réponse courte

Oui, il existe une protection contre la rétrogradation injustifiée au Luxembourg. Toute rétrogradation constitue

une modification substantielle du contrat de travail et ne peut être imposée unilatéralement par l'employeur sans

l'accord exprès et écrit du salarié, sauf disposition contractuelle ou conventionnelle contraire. En l'absence de

consentement, une rétrogradation imposée peut être assimilée à un licenciement déguisé et requalifiée en

licenciement abusif.

La rétrogradation disciplinaire doit respecter une procédure stricte : convocation à un entretien préalable, audition

du salarié, notification écrite et motivée de la sanction, et respect du principe de proportionnalité. Toute mesure

arbitraire, discriminatoire ou non justifiée expose l'employeur à des contestations devant le tribunal du travail et à des

sanctions, notamment l'octroi de dommages et intérêts au salarié.

Définition

La rétrogradation désigne la modification défavorable du statut professionnel d'un salarié, impliquant une

diminution de sa qualification, de son niveau hiérarchique, de ses responsabilités ou de sa rémunération. Au

Luxembourg, la rétrogradation constitue une modification substantielle du contrat de travail, qui ne peut être

imposée unilatéralement par l'employeur sans l'accord exprès du salarié. Elle se distingue de la mutation ou du

simple changement de poste, qui n'affectent pas nécessairement les éléments essentiels du contrat.

Conditions d’exercice

L'employeur ne peut procéder à une rétrogradation qu'avec le consentement écrit du salarié, sauf disposition

contractuelle ou conventionnelle contraire. En l'absence d'accord, la rétrogradation imposée équivaut à une

modification unilatérale du contrat de travail, susceptible d'être assimilée à un licenciement déguisé. La

rétrogradation disciplinaire, lorsqu'elle est prévue par le règlement interne ou une convention collective, doit

respecter la procédure disciplinaire prévue par le Code du travail, notamment l'audition préalable du salarié et la

motivation écrite de la sanction.

Modalités pratiques

Avant toute rétrogradation, l'employeur doit notifier par écrit au salarié la proposition de modification de son contrat,

en précisant la nature, la portée et les motifs de la rétrogradation. Le salarié dispose d'un délai raisonnable pour

accepter ou refuser la proposition. En cas de refus, l'employeur peut soit renoncer à la mesure, soit engager une

procédure de licenciement pour motif réel et sérieux. Si la rétrogradation intervient dans le cadre d'une sanction

disciplinaire, l'employeur doit respecter les étapes suivantes : convocation à un entretien préalable, audition du
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salarié, notification écrite de la sanction motivée, et respect du principe de proportionnalité.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de documenter rigoureusement toute démarche relative à une rétrogradation, en conservant les

échanges écrits et les preuves du consentement du salarié. L'employeur doit veiller à ce que la mesure soit justifiée

par des motifs objectifs, tels qu'une insuffisance professionnelle avérée ou une faute disciplinaire grave. Toute

rétrogradation arbitraire ou discriminatoire expose l'employeur à un risque de contestation devant le tribunal du

travail, pouvant entraîner la requalification de la mesure en licenciement abusif et l'octroi de dommages et intérêts au

salarié. Il est conseillé de consulter le règlement interne et les conventions collectives applicables avant toute

décision.

Cadre juridique

La protection contre la rétrogradation injustifiée découle principalement des Article L.121-7 et Article L.124-2 du

Code du travail luxembourgeois, qui prohibent la modification unilatérale des éléments essentiels du contrat de

travail. La jurisprudence nationale considère que toute rétrogradation sans accord du salarié constitue une rupture

abusive du contrat. Les Article L.124-7 et suivants encadrent la procédure disciplinaire, imposant le respect des

droits de la défense et la proportionnalité des sanctions. Les dispositions relatives à la non-discrimination (Article

L.241-1 et suivants) s'appliquent également, interdisant toute rétrogradation fondée sur un motif illicite.

En cas de doute sur la légitimité ou la procédure d'une rétrogradation, il est fortement conseillé de solliciter un avis juridique

spécialisé afin de limiter les risques contentieux et de garantir la conformité de la démarche.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1

